
Formation et insertion 
professionnelle  
 

QUI?  
Toutes les personnes entre 15 et 64 ans. 

 
QUELLE IMPORTANCE? 
Travailler est une nécessité, mais aussi un moyen de s'intégrer socialement, de rencontrer des 
gens, de se faire des amis et d'apprendre mieux et plus facilement le français. Les différentes 
mesures présentées ici sont prévues pour vous permettre de trouver un travail le plus rapidement 
possible. 

 
MESURES 
Informations générales 
Pour vous soutenir plus efficacement, les mesures qui vous sont proposées dépendent de: 
 

• votre âge (entre 15 et 18 ans, entre 18 et 25 ans, plus de 25 ans), 
• vos connaissances et expériences professionnelles, 
• votre niveau de formation. 

 

Selon votre situation, vous pouvez suivre un ou plusieurs de ces programmes:  
 

• programmes de soutien scolaire (cours de français, mathématiques, autres), 
• programmes de formation professionnelle de courte et de longue durée, 
• études supérieures à l'Université de Genève (UNIGE) ou dans les hautes écoles 

spécialisées (HES SO), 
• stages pratiques en entreprise (d’une durée de 15 jours à 3 mois). 

 

Pour pouvoir suivre des formations, vous devez avoir un certain niveau scolaire et des 
connaissances suffisantes en français:  
 

• pour une formation de base ou une formation professionnelle de courte durée, vous devez 
avoir des connaissances scolaires et un niveau A2 de français à l'oral, 

• pour un apprentissage (formation pratique en entreprise), vous devez avoir un niveau B1 
de français (oral et écrit). 

 
 
BON À SAVOIR 

En cas de besoin, des interprètes parlant votre langue vous assistent lors des séances et 
entretiens. 
 

Si vous avez des doutes ou rencontrez des problèmes avec votre projet professionnel ou de 
formation, vous pouvez à tout moment: 

• contacter la Permanence AIS du bureau de l'Intégration des étrangers (BIE) ou 
• discuter avec les professionnels chargés de vous accompagner, pour modifier votre projet 

ou vos choix de formation, ou pour vous informer sur d’autres options possibles. 
 

Pour plus d'information sur le travail en Suisse consultez le site: https://refugeesatwork.ch/ 
 
 
 
 

https://refugeesatwork.ch/


 
Évaluation de vos besoins et possibilités. 1re étape 
Lorsque vous arrivez au niveau A1de français à l'oral, vous rencontrez des professionnels du 
Centre de Bilan Genève (CEBIG) pour un premier entretien qui sert à évaluer votre situation 
personnelle et vos aptitudes pour trouver un travail. 
 

Si pour des raisons d'âge, de santé ou autres, vous êtes dans l’impossibilité temporaire ou durable 
de travailler, vous pouvez suivre un programme spécial: le parcours "insertion sociale spécifique". 
 
 
BON À SAVOIR 

Vous pouvez demander un réexamen de votre cas et des mesures qu'on vous a proposés si votre 
situation change et que vous n'êtes plus dans l'impossibilité de travailler. 
 
Évaluation de vos besoins et possibilités. 2e étape 
Lorsque vous atteignez le niveau A2 de français à l'oral, des professionnels du Centre de bilan 
Genève (CEBIG) vous rencontrent pour réaliser un bilan complet de vos compétences, 
expériences et intérêts. Ce bilan dure entre 3 et 4 semaines et permet: 
 

• d'identifier un ou plusieurs métiers qui vous intéressent et qui peuvent être exercés dans le 
canton de Genève, 

• de choisir les mesures les plus adaptées à vos objectifs professionnels. 
 
1 Formation de base 
Si vous avez entre 15 et 18 ans, l'école vous offre plusieurs moyens d'améliorer vos 
compétences de base: 
 

• les classes d'accueil (cours à plein temps de français et de langue maternelle, 
mathématiques, sciences humaines, dessin, sport et autres cours à option), 

• les classes d'orientation professionnelle (cours à plein-temps et stages pratiques), 
• les classes d'insertion professionnelle (cours à plein temps et préparation pour faire une 

formation professionnelle) 
 

Si vous avez plus de 18 ans et remplissez les conditions demandées, vous pouvez:  
 

• suivre des formations de base (français, lecture-écriture, mathématiques et informatique), 
• suivre une formation secondaire (école de commerce, gymnase du soir, école de culture 

générale, autres), 
• suivre une formation supérieure à l'Université de Genève (UNIGE) avec le programme 

Horizon académique ou dans des hautes écoles spécialisées  (HES SO). 
  
2 Formation professionnelle 
Si vous avez entre 18 et 25 ans et remplissez les conditions, vous pouvez faire:  
 

• un apprentissage (environ 2 jours par semaine en institution de formation et 3 jours de 
pratique en entreprise), 

• un préapprentissage d'intégration (une année de préparation pour commencer une 
formation professionnelle : 50% à l’école et 50% en entreprise), 

• des stages pratiques en entreprise (d’une durée de 15 jours à 3 mois), 
• des formations de courte durée (entre 3 et 9 mois) pour les personnes avec peu ou pas 

d’expérience professionnelle, 
• des formations supérieures avec le programme Horizon académique de l'Université de 

Genève (UNIGE) ou dans les hautes écoles spécialisées (HES-SO), pour obtenir un 
bachelor, un master ou faire reconnaître les diplômes que vous avez obtenu avant de venir 
en Suisse.   

 
 



 
Si vous avez plus de 25 ans et remplissez les conditions nécessaires, vous pouvez faire: 
 

• un apprentissage (environ 2 jours par semaine en institution de formation et 3 jours de 
pratique en entreprise), 

• un préapprentissage d'intégration (une année de préparation pour commencer une 
formation professionnelle : 50% à l’école et 50% en entreprise), 

• des stages pratiques en entreprise (d’une durée de 15 jours à 3 mois), 
• des formations de courte durée (entre 3 et 9 mois) pour les personnes avec peu ou pas 

d’expérience professionnelle, 
• des formations supérieures avec le programme Horizon académique de l'Université de 

Genève (UNIGE) ou dans les hautes écoles spécialisées (HES-SO), pour obtenir un 
bachelor, un master ou faire reconnaître les diplômes que vous avez obtenu avant de venir 
en Suisse, 

• les démarches pour demander la reconnaissance des diplômes que vous avez obtenus 
avant de venir en Suisse. 

 
3 Recherche d'emploi 
 

Si vous avez plus de 18 ans, souhaitez travailler et pensez réunir les conditions pour 
trouver un emploi: 
 

• vous rencontrez des professionnels du Centre de Bilan Genève (CEBIG) afin d'identifier un 
ou plusieurs métiers qui vous intéressent et qui peuvent être exercés dans le canton de 
Genève, 

• différents cours, formations et programmes qui vous préparent à la recherche d'emploi 
vous sont proposés, 

• des spécialistes soutenus par les services de l'Etat vous aident à chercher un travail 
dans les métiers que vous avez choisis. 

 
 
BON À SAVOIR 

Le guide "L'emploi à Genève" vous donne la liste complète des aides que vous pouvez obtenir 
pour votre recherche d'emploi: https://www.ge.ch/document/4445/telecharger. Cette publication 
existe seulement en français. 

https://www.ge.ch/document/4445/telecharger

